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AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE  POUR MARCHE SUR PROCEDURE 
ADAPTEE  

 
 

 
 
1 - Mode de passation : Procédure adaptée.  
    
2 - Identification de l’organisme qui passe le marc hé:   
 
Le pouvoir adjudicateur est la Communauté de communes du Val de Nièvre et Environs dont l’adresse 
est la suivante : 
 
Communauté de Communes du Val de Nièvre et Environs 
1 allée des Quarante – Parc d’activités des Hauts du Val de Nièvre – BP 30214 
80420 FLIXECOURT 
 
 
 3 - Description du marché :   
Etude préalable à l’élaboration d’un Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales (80). 
Classement CPV : 74233500-6 services techniques 
 
4 - Caractéristiques principales  : Marché unique non alloti. Les variantes ne sont pas 
autorisées. Il est composé d’une tranche fermé découpée en 3 phases et d’une tranche 
conditionnelle. 
 
5 - Durée du marché ou délai d'exécution : La durée prévisionnelle d'exécution de l’étude 
est fixée à 11 mois pour l’ensemble des phases. L’étude devrait débuter en juin 2016 pour la 
phase 1.  
 
6 - Conditions relatives au marché :  Paiement/ Financement - Paiement/ Financement - 
Sous réserve des dispositions prévues au C.C.A.G, le paiement sera effectué dans un délai 
global de 30 jours à compter de la date de réception de la demande de paiement par le 
maître d’œuvre. Le financement du marché est assuré par les ressources publiques du 
pouvoir adjudicateur. Nature de l'attributaire -  prestataire unique ou prestataires groupés 
solidaires ou conjoints. En cas de groupement conjoint, le mandataire sera solidaire. Unité 
monétaire utilisée, l'Euro.  Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en 
langue française ainsi que les documents de présentation associés. Une négociation pourra 
être engagée avec les candidats après réception des offres. 
 
     
7 - Justifications  
 

Situation juridique – références requises : 
 

- Les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat (pièces 
visées aux articles 44 et 45 du Code des Marchés Publics). 

Etude préalable à l’élaboration d’un Schéma Directe ur de Gestion des Eaux Pluviales  
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Situation juridique - références requises (à cet ef fet, peuvent être utilisés par 
exemple les modèles DC à jour)  

- Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 
prononcés à cet effet ; 

- Une déclaration sur l'honneur du candidat dûment datée et signée pour justifier qu'il 
n'a pas fait l'objet d'une interdiction de soumissionner ; 

- La forme juridique du candidat ; 

- En cas de groupement, sa nature et le nom du mandataire ; 

- Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y compris, en cas de 
groupement, le cas échéant, les habilitations nécessaires pour représenter les 
entreprises au stade de la passation du marché ; 

Capacité économique et financière - références requ ises (à cet effet, peut être 
utilisé par exemple les modèles DC à jour)  

- Une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 
concernant les travaux auxquels se réfère le(s) marché(s), réalisés au cours des 3 
derniers exercices ; 

Capacité technique - références requises 

- Les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques 
et financières du candidat (chiffre d’affaire des 3 dernières années, liste des études 
similaires déjà réalisées (avec extraits de documents écrits et graphiques), des 
équipements bureautiques dont il dispose…), et de ses éventuels sous-traitants, ainsi 
qu’un document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager la 
candidature ; 

 
Si le candidat a demandé de prendre en compte les capacités professionnelles, techniques 
ou financières d’un ou plusieurs sous-traitants au niveau de la candidature, il devra fournir la 
ou les demandes d’acceptation de ces derniers et d’agrément de leurs conditions de 
paiement avec son offre. 
 
 
8 - Conditions de participation  
 
Conformément à la réglementation du Code des Marchés Publics, le pouvoir adjudicateur, 
au vu des pièces demandées et contenues dans l’enveloppe unique, éliminera les candidats 
qui n'auront pas la qualité pour présenter une offre et dont les capacités professionnelles 
techniques et financières paraîtront insuffisantes pour réaliser les prestations faisant l'objet 
du présent appel d'offres.  
 
Le pouvoir adjudicateur pourra engager une négociation avec les candidats ayant déposé 
une offre. 
  
Critères d'attribution du marché : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation. 
 
L'entreprise dont l'offre sera retenue devra en outre remettre au pouvoir adjudicateur les 
documents mentionnés à l'article 46 du code des Marchés Publics dans les conditions fixées 
par le marché.  
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9 - Conditions de délai  
Date d’envoi à la publication : 4 mai 2016 
Date limite de réception des offres : vendredi 3 juin 2016 à 12h. 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des 
offres 

10 - Conditions d’obtention du dossier de consultat ion  

- téléchargeable sur https://sommemarchespublics.fr 

Sur demande aux coordonnées suivantes  
- Courrier : Communauté de Communes du Val de Nièvre et Environs, 1 allée des 

Quarante – Parc d’activités des Hauts du Val de Nièvre– BP 30214, 
80420 FLIXECOURT 

- Téléphone : 03 22 39 40 40 
- Fax : 03 22 39 40 41 
- Courrier électronique : marchespublics@cc-valdenievre.fr 
- Dossier de consultation sera transmis uniquement par voie électronique. 

 
11 - Conditions d’envoi ou de remise des offres :  
- Par voie postale , dans les conditions énoncées dans le règlement de consultation. 
- par voie électronique  : https://sommemarchespublics.fr 
 
             
12 - Adresses complémentaires  

Pour obtenir les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 
leur étude, les concurrents devront contacter : 

- Renseignements d’ordre technique  
 
Assistant à maîtrise d’ouvrage : AMEVA –Madame SENE – v.sene@ameva.org 
 Tél : 03 64 85 00 37 
 

- Renseignements d’ordre administratif : 
 

Communauté de Communes du Val de Nièvre et Environs  
Monsieur Jean-Sébastien HEBERT 

1 allée des Quarante – Parc d’activités des Hauts d u Val de Nièvre– BP 30214 
80420 FLIXECOURT 

 

Les candidats devront adresser par écrit leurs questions au plus tard 15 jours avant la limite 
de remise des offres. 

Une réponse sera alors adressée en temps utile à tous les candidats qui auront retiré un 
dossier au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres. 

 
13 – Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des 
renseignements peuvent être obtenus concernant l’in troduction des recours :  
 

Tribunal Administratif 
14 rue Lemercier - 80011 Amiens Cedex 1 

Téléphone : 0322336170 - Télécopie : 0322336171 


